


ATARI 

Societe anonyme a conseil d'administration au capital de 3 014 154,29 euros 
Siege social: 25 rue Godot de Maurey, 75009 Paris 

341 669 106 RCS Paris 

(la « Societe ») 

Proces-verbal de la reunion du Conseil d'administration 

du 27 avril 2021 

EXTRAITS 

[. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  .} 

PREMIERE DELIBERATION 

Constatation d'emissions d'actions nouvelles consecutives a l'exercice de Stock­
options et de Sons de Souscription d'Actions (« BSA ») 

Le President indique qu'a ce jour le capital declare de la societe est de 2 981 527,29 euros et 

se compose de 298 152 729 actions d'une valeur nominale de 0,01 euro chacune. II indique 

qu'au cours des mois de mars 2021 et avril 2021, certains salaries ont exerce leurs stock­

options, conformement aux regles edictees dans le plan de stock-options, et ant ainsi 

souscrit a 2 211 671 actions. 

Le Conseil constate enfin avoir re9u, au cours du mois d'avril 2021, une demande d'exercice 
de BSA de la societe HZ Investments FLP pour un total de 1 029 412 BSA donnant lieu a 
creation de 1 051 029 actions nouvelles. 

Au total, a l'issue de ces differentes operations, le Conseil constate la creation de 3 262 700 
actions nouvelles disposant des memes droits que les actions anciennes et cotees sur le 
marche reglemente d'Euronext a Paris et sur la meme ligne que les actions anciennes. 

SECONDE DELIBERATION 

Augmentation de capital - Modification statutaire subsequente

Le Conseil faisant usage des delegations de competence qui lui ont ete consenties par les 

Assemblees generales des actionnaires, decide a l'unanimite de proceder a la modification 

des statuts afin de prendre en compte les emissions de titres ainsi realisee du fait de !'emission 

d'actions nouvelles. 

L'article 7 des statuts sera ainsi modifie comme suit : 

" ARTICLE 7- CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixe a la somme 3 014 154,29 euros. 

II est divise en trois cent un millions quatre cent quinze mi/le quatre cent vingt-neuf 

(301 415 429) actions, d'une valeur nominale de 0,01 euro, entierement souscrites et 

liberees." »


































